


















En premier lieu, il est nécessaire de suspendre l’exécution de certains actes administratifs 
jusqu’à l’obtention de la dérogation accordée sur le fondement des articles L.411-2 4o du 
code de l’environnement.

Nous pensons ici aux actes administratifs suivants  : les permis de construire, les actes 
prescrivant des mesures au titre de l’archéologie préventive, les déclarations publiques, 
autres…

En second lieu, il convient d’aménager le principe d’indépendance des législations en  
permettant à l’autorité compétente pour délivrer un permis de construire de refuser une 
telle autorisation au regard de considérations liées à la préservation du Grand Hamster.

Ainsi, on pourrait envisager de modifier l’article R.111-15 du code de l’urbanisme en ce sens :

«  Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations  
d’environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l’environnement. Le projet peut n’être accepté 
que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il 
est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement.
Toutefois, le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut être refusé si le projet porte atteinte 
au milieu particulier aux espèces animales ou végétales protégées au titre des articles L.411-1 et suivants du 
code de l’environnement ».
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